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JURIDIQUE 

CADRE REGLEMENTAIRE DES JOUETS EN EUROPE 

APPLICATION AU MARCHE FRANÇAIS 

DUREE : 
1 jour 
 

PUBLIC :  

Acheteurs, responsables 
de boutiques souhaitant 
en connaître davantage 
sur la réglementation des 
jouets 
 

PREREQUIS : 

Aucun 

 

MOYENS 

PEDAGOGIQUES : 

Une approche 
pédagogique pour une 
compréhension facilitée 
des exigences et une 
approche pratique pour 
une application concrète : 
une présentation 
réglementaire selon notre 
« millefeuille » 
réglementaire et selon 
les statuts de l’entreprise 
(Fabricant, Importateur 
ou Distributeur) 
Une présentation des 
incidences 
opérationnelles 
(exigences pour 
l’entreprise), en suivant 
les étapes du process 
Produit, de la conception 
à la commercialisation 
des produits en visant les 
situations sensibles 
après commercialisation 
(contrôles, rappels) 
Une présentation tenant 
compte des produits de 
l’entreprise (jouets, 
produits frontières…) et 
des cas à résoudre 
Moyens humains : 
intervenants experts 
dans le domaine 
 
NOTRE PLUS : 

SMV ACADEMY 

Notre formateur vous 
accompagne avant, 
pendant et après la 
formation 
 

 

 

 

 

 PARTIE 1 
 Présentation de la réglementation applicable aux jouets : Structure et principes 

fondamentaux 

- Pour mieux comprendre le droit des produits, nous proposons une approche des 

textes en « millefeuille » : 

 Exigences générales : produit sûr, produit à risques, produit conforme 

 Exigences transversales : REACH, emballages… 

 Exigences sectorielles : présentation de la directive Jouets (définitions, 

structure….) et présentation, à titre d’exemples, d’autres réglementations 

sectorielles susceptibles de s’appliquer (produits électriques, …) 

 Soft Law : normes techniques et autres lignes directrices ou guides 

 Tendances réglementaires majeures à prendre en compte 

- Nécessaire approche par les risques du produit pour sécuriser la mise sur le marché 

- Exigences environnementales accrues (notamment avec la récente loi anti-

gaspillage et économie circulaire : allégations, déchets…) et qui s’appliquent aux 

jouets 

- Exigences d’information pléthoriques 

 Point sur les contrôles et sanctions 

 

 PARTIE 2 
 Obligations des opérateurs économiques pour le produit Jouet 

- Statuts et rôles des opérateurs dans la chaîne d’approvisionnement (scénarios) 

 fabricant : producteur “physique” & distributeur de produits à sa marque 

 importateur 

 distributeur 

 Conséquences pour l’entreprise : Mesures de prévention à chaque étape du process 

Produit 

- Actions opérationnelles, de la connaissance des exigences réglementaires à la 

gestion de crises 

 Veille, validation fournisseur, validation produit, contrôles… 

 

 PARTIE 3 
 Application pratique et opérationnelle de la réglementation jouets 

- Exigences clés, classification jouet / non jouet… 

- Etude de quelques cas concrets (à nous soumettre en avance) 

 

 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES :  

A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

 Connaître la norme sur la sécurité des jouets 

 Connaitre les différences juridiques entre fabricants et distributeurs 

 Savoir catégoriser un jouet 
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